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PRÉAMBULE 

 
Les infections bactériennes osseuses et articulaires, y compris les infections de prothèses 

articulaires, sont habituellement traitées au moyen d’une antibiothérapie par voie 

intraveineuse nécessitant l’utilisation à long terme d’un cathéter vasculaire. Les 

complications associées à une antibiothérapie intraveineuse prolongée sont importantes 

et contribuent à une augmentation de l’utilisation des soins de santé et des coûts [2,3,4]. Les 

lignes directrices de l’Infectious Diseases Society of America (IDSA) sur les infections de 

prothèses articulaires ont été publiées il y a plus d’une décennie [5]. L’hypothèse selon 

laquelle l’antibiothérapie par voie veineuse est plus efficace que l’antibiothérapie par voie 

orale pour traiter les infections osseuses et articulaires est fondée sur des données du 

siècle dernier alors que le choix d’antibiotiques à haute biodisponibilité était limité[8]. 

Depuis, on a publié des données de la population adulte démontrant la non-infériorité des 

antibiotiques oraux à haute biodisponibilité par rapport aux antibiotiques intraveineux pour 

le traitement des infections osseuses et articulaires[1,4,6,7,8,9,10,11,12]. 

 
Dans ce contexte, l’Association Canadienne d’Orthopédie (ACO) et l’Association pour la 

microbiologie médicale et l’infectiologie Canada (AMMI) ont passé en revue les données 

probantes sur l’efficacité des antibiotiques à haute biodisponibilité pour le traitement des 

infections osseuses et articulaires, y compris les infections de prothèses articulaires. 

 

Les deux organismes professionnels ont conclu ce qui suit : 

1. L’antibiothérapie intraveineuse prolongée est associée à un risque accru de 

complications liées aux cathéters (p. ex. occlusion de cathéter, thrombose et 

infection), ce qui entraîne une augmentation importante de l’utilisation des soins de 

santé et des coûts. 

2. L’innocuité et la tolérabilité des antibiotiques oraux sont comparables à celles des 
antibiotiques intraveineux. 

3. Les antibiotiques oraux à haute biodisponibilité ne sont pas inférieurs aux antibiotiques 

intraveineux pour le traitement des infections osseuses et articulaires, y compris les 

infections de prothèses articulaires, chez les adultes. 



RECOMMANDATION 

 
L’ACO et l’AMMI Canada fournissent les indications suivantes pour la prise en charge des 

infections osseuses et articulaires chez les adultes (18 ans ou plus), y compris les 

infections de prothèses articulaires : 

 
1. En concertation avec des spécialistes des maladies infectieuses, les 

antibiotiques à haute biodisponibilité peuvent être utilisés comme traitement de 

première intention pour les infections osseuses et articulaires, y compris les 

infections de prothèses articulaires, si les critères suivants sont remplis : 

● Le patient a fait l’objet de mesures de contrôle de la source appropriées 

(p. ex. lavage avec reprise d’arthroplastie, débridement, drainage). 

● Si un agent pathogène est isolé, celui-ci est confirmé comme étant 

sensible à un agent oral à haute biodisponibilité. 

● Aucun autre foyer d’infection nécessitant une antibiothérapie par voie 

veineuse n’a été mis en évidence. 

● Le patient a un tractus digestif fonctionnel. 

● Il n’y a aucune allergie ni interaction médicamenteuse associée à l’antibiotique 
oral choisi. 

● Le patient est jugé capable de respecter un plan de traitement antibiotique 
oral. 

● Il est prévu que le patient puisse suivre un traitement antibiotique oral de 6 

à 12 semaines. 

 
2. L’antibiothérapie par voie orale peut être commencée dès que le patient est 

en mesure de tolérer des médicaments oraux. 

 
3. Les infections à culture négative peuvent être traitées au moyen de 

combinaisons d’antibiotiques oraux à haute biodisponibilité s’il n’y a pas de 

préoccupations concernant des organismes résistants ou des infections non 

bactériennes. 

 
Cet énoncé de position conjoint a été examiné en collaboration avec un patient 
partenaire. 

 
Cet énoncé de position conjoint a été préparé par le Comité sur les normes de l’ACO et l’AMMI Canada. La 
présente version a été approuvée par le Conseil d’administration et le comité de direction de l’ACO le 
16 janvier 2025. 

 
Avertissement : Les énoncés résumés dans le présent document constituent des opinions d’experts ou des 

recommandations ou énoncés consensuels de diverses sources. Les énoncés résumés peuvent ne pas être 

fondés sur des données empiriques, ni tenir compte des valeurs et préférences du médecin ou patient. Les 

énoncés qui précèdent ne sont pas destinés à servir de lignes directrices ou recommandations cliniques 

officielles pour les fournisseurs de soins de santé ou les décideurs appuyés par l’Association Canadienne 

d’Orthopédie et ses partenaires. 
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